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Diffusion : Organisateur C.D.C.H.S CRCHS CNCHS - F.F.A    rapports.hs@athle.fr 

 

Rédigé par : MANNEVY CHRISTINE  Date : 26 mai 2019 

Qualification :  EXPERT IAAF HS  N° Licence :375175 

Adresse : 80 rue Emile TABARANT 
89400 LAROCHE ST CYDROINE 
 

 Email: elodie.mannevy@wanadoo.fr 

  Tél. :  

 portable : 06.82.95 40.05 

 

NOM DE LA COURSE : LES FOULEES DE NEVERS 

LIEU : NEVERS Date : 24 AVRIL 2019  

LIGUE : BFC Département : NIEVRE 

 

Label  Type d’épreuve  

International   Circuit   Distance de l’épreuve :        SEMI MARATHON              

National   Ville à ville    

Régional X  Par étapes  
 

 

Départemental   Autres  Nombre de classés     176                    

       

 

Conditions atmosphériques : agreables Température Départ : 20°C Arrivée: 18°C 

 

ORGANISATION DE LA COURSE : ASF-USON ATHLETISME 

Adresse :   
Maison des sports  
Boite N°22, Bd Pierre de Coubertin  
58000 NEVERS 
 

Tél. : 06 75 53 48 46 

e-mail : b.demaiziere@orange.fr 

Nom du directeur de la course : DEMAIZIERE BERNADETTE Fax :  

 

COMPOSITION DU JURY : 

VOIR FEUILLE ANNEXE JOINTE 

 

ANIMATION & MEDIAS : 

Speaker  (nom et qualification  Qualification) SPEAKERS JOURNAL DU CENTRE 

Télévisions, radios, presse écrite, autres (à détailler …) : Journal de la Niévre 
 

Véhicules mis à leur disposition : MOTO 

 

SERVICE D’ORDRE ET DE SECURITE :  SERVICE SANITAIRE : 

Police Municipale OUI 

 

Médecins          sur place NON 

Gendarmerie NON Secouristes  UDPS 58 

Signaleurs OUI 79 Kinésithérapeutes NON 

Voiture ouvreuse 
MOTO police 
municipale 

Stands de récupération NON 

Circulation bloquée OUI Podologue NON 

Protection des coureurs OUI  Ambulances 2 

  

 
 

COMMISSION NATIONALE DES COURSES HORS STADE 

RAPPORT ARBITRAGE DE COURSES SUR ROUTE 

Mise à jour 2019-2 

 
 

 

 

 



REGULARITE DE L’EPREUVE : 
 

Dossier de mesurage    N° : BFC058/05608/2018/A Nom des mesureurs : Mannevy CH et MI 
Distance départ  arrivée : …130m Dénivelé départ arrivée        -1m soit       …- 0.05m/km 
 

   
Mme MANNEVY CHRISTINE Officiel - Juge Arbitre de CHS atteste : 

 

-avoir eu le dossier complet de mesurage 
-que les athlètes ont effectué le parcours décrit au certificat de mesurage dans son intégralité 
-que les points de départ et d’arrivée ont été respectés. 
-que le balisage du parcours mis en place par l’organisateur respectait strictement les indications 
restrictives mentionnées au certificat de mesurage. 
-que les concurrents ont été suivis en permanence par un jury mobile et ont respecté les règlements. 
 

 

Remarques de l’officiel : 

RAS : La compétition s’est parfaitement bien déroulée 

Signature : C. MANNEVY  

 

TEMPS DE PASSAGE CHRONOMETRES ET CERTIFIES PAR L’OFFICIEL : 

Record de l'épreuve :  oui non Record de France :  oui non 

Meilleure Performance Réalisée en France :  oui non 

Km1 : dossards 2106 et 2137 : 3’07                                         Km15 dossard 2106 : 54’47 
Km5 : 2106 et 2137 : 17’12                                                        Km 16 dossard 2106 : 58’35 
Km6 : dossard 2137 :20’59                                                       Km 19 dossard 2106 : 1’10’51 
           dossard 2106 : 21’23                                                      Km 20 dossard 2106 : 1’15’13 
Km8 : dossard 2137 : 28’09 
           dossard 2106 : 27’42 
Km9 : dossard 2137 : 31’47 
           dossard 2106 : 31’58 
Km10 : dossard 2137 : 35’31 
           dossard 2106 : 35’41 
Km11 : dossard 2137 : 39’21 
           dossard 2106 : 39’30 

 

 

CONTROLE ANTI-DOPAGE : OUI NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés :                      

Nom du délégué : Boidevesy Maryse 

Salles prévues OUI      -         NON Personnel prévu OUI      -       NON 

Remarque :  

 

MANAGERS : 

Nom : AUCUN 
 

DOSSARDS :  Autre procédé : 

Tyvek, feutrine, plastique, carton OUI 

La croix n’est pas très visible Conforme à la réglementation: OUI 

Dossards hommes distincts des dossards femmes 
OUI croix verte sur les 

dossards féminin 
 

PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

L’officiel Juge Arbitre a-t-il eu en sa possession un dossier complet de mesurage X  sur place 

Repérage du circuit préalablement à l’épreuve X   en moto 

Identification précise des repères départ et arrivée X  clous 

Type de véhicule mis à disposition de l’officiel pour juger la course Moto 

Contrôle de la course en intégralité X   

Points de contrôle intermédiaires X  Pointage manuel 

Fréquence des points de contrôle intermédiaires  X  

 



ORGANISATION DU DEPART : OUI NON JUSTIFIER 

Signalisation du lieu de départ pour les coureurs X  ARCHE 

Tapis au départ  X   

Longueur de l’artère de départ avant le premier virage X  80m 

Aire de départ suffisamment large X  176 coureurs 

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage X   

Sas réservé à l’élite X   

Maintien des coureurs sur la ligne de départ  X  

Moyen de maintien des coureurs (corde ; élastique ; filet ; autres) RIEN 

Signal de départ (pistolet ; canon ; autres) pistolet 

Respect de l’horaire de départ X   

Maintien du public par barriérage de l’aire de départ avant et après la ligne X   

La ligne de départ a-t-elle été respectée par l’ensemble des coureurs X   

REMARQUES 

 
Les barrières sont suffisantes et correctement mises en place après la ligne 
 
 
 
 
 
 

 

RESPECT DU PARCOURS OUI NON JUSTIFIER 

Respect intégral du dossier de mesurage X   

Balisage suffisant ; fermeture du parcours X   

Fléchage correct X   

REMARQUES :  

Bonne mise en place du parcours 
Le 10km était indiqué par des flèches vertes et les kilo étaient indiqués au sol en vert 
Pour le semi flèches blanches et kilomètres indiques en blanc 
Pour une meilleure visibilité, il serait bien d’indiquer tous les kilomètres par des panneaux (fond blanc semi et fond vert 
10km) 
Sur le semi, seul les kilomètres 1-5-10-15 et 20 avaient des pancartes 

 

ORGANISATION DE L’ARRIVEE : OUI NON JUSTIFIER 

Longueur de l’artère d’arrivée suffisamment longue X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage indiqué dans le dossier de mesurage X   

Nombre de couloirs 1 suffisant 

Maintien du public par barriérage de l’aire d’arrivée avant et après la ligne X   

Installation des postes de chronométrage en regard de la ligne d’arrivée X   

Temps publiés par l’organisation conforme aux temps relevés par l’officiel X   

REMARQUES :  

Bonne mise en place de la zone d’arrivée 

 

RAVITAILLEMENT & EPONGEAGE : OUI NON JUSTIFIER 

Emplacements conformes à la réglementation X   

Ravitaillements suffisants X   

Epongeage conforme X   

REMARQUES :  

RAS 

  



CHRONOMETRAGE DE L’EPREUVE  

Nom de la société   TOP CHRONO 

Email de la société topchrono@topchrono.biz 

Type de chronométrage  puces dans le dossard 

RESULTATS : OUI NON JUSTIFIER 

Société agréée X   
Recalage immédiat du temps officiel aux dixièmes X   
Edition des résultats papier à la demande X   
Système de contrôle supplémentaire avec caméra  X  
Imprimés conformes à la réglementation X   

Temps officiel et réel arrondis à la seconde supérieure X   

Affichage du temps officiel et du temps réel (si tapis au départ) X   

Si Temps réel : suppression des détections avant le départ X   

Publication des N° de licences FFA X   

Information rapide par l’animateur X   

Résultats chargés sous 48h sur athle.fr, conformes à la validation du JA X   

Jury chargé sur athle.fr  X  

REMARQUES :  

 
RAS 
 
 

 

 

CEREMONIE DE REMISE DE COUPES : OUI NON JUSTIFIER 

De bonne tenue X   

Bon déroulement général X   

REMARQUES :  

 
RAS 
 
 

 

HANDISPORTS : OUI NON JUSTIFIER 

Acceptés par l’organisateur  X   

Si oui, respect du départ anticipé    

Fermeture du parcours ; respect de la sécurité    

Respect de la réglementation (Classement séparé)    

 

JOELETTES : OUI NON 

Les Joélettes sont parties derrière, une puce a été affectée au siège uniquement et des 
dossards réservés pour les 6 porteurs   

X  

 

PERFORMANCES REALISEES 

IA IB N1 N2 N3 N4 

0 0 0 0 0 0 

 

NATIONS REPRESENTEES  NOMBRE 

Nombre de nationalité dans les 100 premiers hommes et 50 premières 
femmes (pour labels Internationaux) 

1 

  

 
  

mailto:topchrono@topchrono.biz


EPREUVES SIMULTANEES : OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé   X De combien : 

 

APPRECIATIONS DE L’OFFICIEL : Très bien Bien A améliorer Observations 

Accueil des officiels par l’organisateur X    

Conditions de travail de l’officiel X    

Service d’ordre et de sécurité  X   

Service sanitaire  X   

Distribution des dossards  X   

Nature des dossards  X   

Organisation du Départ  X   

Déroulement de la Course  X   

Organisation de l’Arrivée  X   

Ravitaillement – Epongeage  X   

Handisports  X   

Résultats  X   

 

REMARQUES – APPRECIATION GENERALE DU JUGE ARBITRE 

 
BONNE ORGANISATION 
 
 

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                    NON 

                             "Label supérieur"     OUI                    NON 

 

Date : Nom, Prénom et Qualification : SIGNATURE : 

Le 26 mai 2019 Mannevy Christine expert IAAF HS C. MANNNEVY 

 

ITEM DETAILS maxi pts cotation 

Niveau Nbre de coureurs classés en N3 = 2 pts / coureur 20 pts  0 

  Nbre de coureurs classés en N2 ou plus = 3 pts/coureur      

Nbre de classés entre 300 et 1000 classés 5 pts   

  entre 1001 et 3000 classés 10 pts  0 

  entyre 3001 et 5000 classés 15 pts   

  plus de 5000 classés 20 pts   

Nbre de nationalités 5 ou plus dans les 50 premiers hommes et 50 premieres 
femmes 

10 pts 
 0 

Rapport du JA Cotation du rapport  (voir notice) 20 pts  15 

Chargé sur SIFFA sous 48h 5 pts  5 

  sous 8 jours 2 pts   

Jury complet voir notice 10 pts  10 

Société agréée  avec temps rééls 10 pts  10 

  pas de temps rééls 5 pts  0 

Dossards distinctifs H-F voir notice 5 pts  5 

       

 Total     maxi 100 45 

      

  OUI NON 

PREREQUIS OBLIGATOIRES ORGANISATION CONTRÔLE ANTIDOPAGE PREVU  X   

 DOSSIERS DE MESURAGE A JOUR  X   

 RESPECT DU PARCOURS  X   
 
  



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 
 

Désigné par la CRCHS pour officier sur le semi-marathon des Foulées de Nevers dans la Nièvre (58), je 
suis accueillie par l’organisatrice Bernadette Demaiziere. 
 
 

La distribution des dossards se fait dans le parc près du partenaire, le journal du Centre.  

Pour tous les engagés du semi-marathon, le certificat médical ou la photocopie de la licence est 
obligatoire, condition pour avoir un dossard.  

 
 

 

Le Départ 
• Le départ est situé devant le n°3 à gauche de la rue Henri Barbusse. 

• La zone est entièrement barriérée. 

• Une arche annonce le départ. 

• La ligne de départ est tracée au sol comme indiquée dans le dossier de mesurage. Un tapis de 
détection des puces est positionné sur la ligne de départ. 

• Le départ fluide et sans bousculade.  
 

Le départ 

 
 

Le Parcours 

• Le circuit est un parcours avec une partie urbaine et une partie campagne (le long de la Loire). 
Un parcours exigeant avec montée et descente. 

• Le circuit a été avant la course. Le circuit a parfaitement été mis en place, les athlètes ont 
parcouru le circuit qui a été décrit dans le dossier de mesurage. 



• Un pointage manuel était fait à l’extrémité du parcours 

• Les KM étaient indiqués au sol en blanc et seul les km 1-5-15-20 étaient indiqués par des 
panneaux. 

• Les épongements et ravitaillements sont suffisants sur le parcours et correctement placés. 
Bonne mise en place du circuit. 
 

 

La course 
Deux coureurs se sont détachés des le départ et sont partis sur un rythme de 3’07 au kilo. 
Le coureur Etienne Pinard, dossard 2137 a pris une légère avance de 25s sur le second Anthony 
Panier. Cette avance va fondre et A. Panier va revenir, dépasser et prendre la tête de course à partir 
du km15. Il remportera la course. 
A noter que j’ai donné un carton jaune à Anthony PANIER pour ravitaillement illicite (par un vélo) vers 
le 17ème kilo. 

 
 

L’Arrivée 

• La ligne est placée en face du clou, point de repère, comme décrit dans le dossier de mesurage.  

• L’arrivée est dans le Parc Roger Salengro, le long de la rue Henri Barbusse, devant le n°11. et est 
entièrement fermée par des barrières  

• Le dégagement de la zone d’arrivée se fait de façon fluide.  

• 1 couloir d’arrivée pour le passage des concurrents mais suffisant 

• Les tapis de détection sont correctement placés.  

• La tente de chronométrie est face à la ligne  

• Une horloge est placée juste devant la ligne.  

• Un ravitaillement est placé à proximité de la zone arrivée pour les concurrents.  

• Le service médical est placé juste après le ravitaillement des coureurs mais des secouristes sont 
présents non loin de la ligne.  

 

L’arrivée 



Le Chronométrage et résultats 

• Le système à puces dans le dossard est utilisé pour la saisie des arrivants et du chronométrage  

• Le chronométrage est assuré par la société « TOP CHRONO » et des chronométreurs officiels.  

• Après vérification de nos pointages, il apparaît que les temps publiés dans les résultats sont justes 
et reflètent les temps que les concurrents ont mis pour parcourir le semi-marathon.  

Le chronométrage et les résultats sont corrects  
 
 

Le service des secours 
Service de secours approprié à la manifestation 

 
 
 
 
 
 
CONCLUSION :  

 

Au vu de cette édition, le label est mérité et à reconduire 
Proposition d’amélioration 
Indiquer tous les kilomètres par des panneaux de couleurs differentes du 10km 
Mieux différencier les dossards féminins par une gommette par exemple 
Merci pour l’accueil, bonne continuation. 
 
         Christine MANNEVY, Expert IAAF  
  



 
 
 

FEUILLE DE JURY 
 
 
 

 
 
 

  



Resultats 
 
 

 


